
UN GUIDE SUR :  le droit d’un enseignant de refuser un 
travail non sécuritaire 
Art. 43 de l’Occupational Health and Safety Act 
(Loi sur la santé et la sécurité au travail)

L’article 43 de l’Occupational Health and Safety Act (Loi sur la santé et la sécurité au travail) de la Nouvelle-Écosse stipule 
que vous avez le droit de refuser un travail non sécuritaire. Ce droit est essentiel dans tous les milieux de travail et en 
tout temps, mais il pourrait s’avérer tout particulièrement pertinent durant les vagues de la COVID-19, y compris celle de 
son variant Omnicron. À titre d’enseignant, vous êtes un employé ayant droit à un environnement de travail sécuritaire. 
Vous avez le droit de refuser un travail non sécuritaire si vous avez des motifs raisonnables de croire que votre travail est 
susceptible de compromettre votre santé ou votre sécurité ou celles d’une autre personne. Il s’agit d’un droit individuel, 
en vertu de l’article 43 de l’Occupational Health and Safety Act (Loi sur la santé et la sécurité au travail), et le syndicat ne 
peut pas l’exercer en votre nom. Vous ne pouvez pas faire l’objet de mesures disciplinaires ni de représailles pour avoir 
exercé, de bonne foi, vos droits en vertu de l’Occupational Health and Safety Act.

Bien que vous ne puissiez pas refuser de travailler uniquement en raison de la pandémie de COVID-19, la pandémie 
peut affecter les conditions présentes dans votre milieu de travail, votre école et votre classe. Pour vous aider à évaluer si 
vous disposez de motifs raisonnables pour refuser un travail non sécuritaire, veuillez vous référer à la liste de vérification 
relative à la sécurité en milieu de travail dans le contexte de la COVID-19.

Comment les enseignants peuvent-ils exercer ce droit?

Pour exercer ce droit, un enseignant doit effectuer les étapes suivantes :

Avoir des « motifs raisonnables » (consulter la liste de vérification) de croire que votre travail 
vous causera un préjudice ou en causera un à quelqu’un d’autre; et le signaler à votre directeur 

(remarque : votre employeur ou votre directeur peut vous affecter d’autres tâches ou vous 
réaffecter dans un autre milieu de travail tandis que la procédure est en cours).

Le directeur ne remédie pas à la 
situation à votre satisfaction.

Le directeur règle votre problème. 
La question est close.

Signaler la situation au Comité paritaire sur la santé et la sécurité au travail 
(PSST) de votre école, qui a l’obligation légale d’étudier votre refus.

Le Comité PSST conclut que le travail n’est 
pas dangereux ou néfaste pour la santé et 
vous conseille de reprendre votre travail.

Le Comité PSST remédie à la situation. 
La question est close.

Informer l’agent de la Division de la santé et la sécurité au travail de votre refus de travailler, au 1-800-952-2687 
ou à ohsdivision@novascotia.ca. S’il vous conseille de reprendre votre travail, vous devez le faire. Vous pouvez 
toutefois en appeler de l’ordre de l’agent au directeur de la Division de la santé et la sécurité au travail. Vous 

pouvez également en appeler de cette décision auprès du directeur de la Labour Board (Commission du travail).


